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7me annee. N° 10. OCTOBRE I899.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

L'AFFAffiE DE THIERRENS

(d'apres des documents inedits)

(Suite)

VI
Revenons maintenant ä l'aide de camp frangais et voyons

quelle fut sa conduite et celle des hommes qui l'accompa-

gnaient. On eprouve un peu de difficulte ä la determiner

exactement, excepte pour ce qui concerne les volontaires

ou surnumeraires, comme les appelle de Trey.
Des que ces derniers eurent excite par leurs questions et

leurs menaces une querelle qui ne pouvait guere se terminer

que par une rixe grave, ils devinrent pour un instant de

simples spectateurs. Ayant pousse les hussards, dejä excites

par la boisson, contre les hommes de Thierrens, ils les

suivirent de loin pour voir quel serait le resultat du conflit.
Iis continuerent k se tenir prudemment ä distance conve-
nable ; ils ne furent plus apergus par les soldats de la garde
et aussitöt que l'un des hussards fut tombe et que la fusillade

eut recommence, ils disparurent successivement. Ils
furent suivis de pres, sans doute, par les deux dragons lau-
sannois envoyes par l'Assemblee provisoire.

Autier, le volontaire, Charles de Bons, Faucherres, ne



— 290 —

s'occuperent plus de l'aide de camp et des deux represen-
tants du peuple vaudois, de Trey et Perdonnet. lis ne sem-
blferent pas soupgonner qu'il put 6tre de leur devoir de les

proteger 1; leur grande preoccupation fut bien plutot d'aller

annoncer aussitot que possible aux patriotes de Moudon et
de Lausanne, le resultat du voyage.

Quand Briod revint en arriere, il ne retrouva — et encore

avec beaucoup de peine — que l'aide de camp Autier errant
sur la route et, un peu plus tard, le citoyen Perdonnet qui
« s'en allait tranquillement comme un bon vieux qui ne sait

rien et qui n'a rien vu 2
».

S'il en faut croire le rapport qu'il envoya de Moudon au

general Menard, l'aide de camp Autier ne semble pas s'etre

rendu compte exactement de la maniere dont les evenements
s'etaient reellement passes. Peut-etre aussi a-t-il prefere s'en

tenir ä la version qui etait la plus favorable ä l'interet de la

France. Des le premier moment, en effet, il se montre
persuade qu'il a failli etre la victime d'un guet-apens savamment

prepare.
« A deux lieues d'Yverdon 3, ecrit-il ä son chef, quatre

hommes sortent d'un bois et courent vers le village de

Thierrens, dont nous etions eloignes d'environ trente pas 4.

Je dis ä un hussard de mon escorte de savoir ce que c'est.

II s'avance et est etendu parterre mort5. J'ordonne ä la

1 Cela ressort necessairement, et de la maniere la plus claire, des

rapports de l'aide de camp et de Perdonnet, des Memo ires de de Trey et de

l'interrogatoire du dragon Briod.
2 Recit du citoyen de Trey. II est juste de remarquer que ce dernier

abandonna aussi l'aide de camp apres l'avoir hisse sur le cheval de l'un
des hussards,

3 On compte trois lieues de Thierrens a Yverdon.

4 J'ai deja dit que cette distance etait plus consid6rable.

5 Les deux hussards etaient ensemble en avant, Cela ressort de tous
les interrogatoires.



— 291 —

voiture dans laquelle j'etais d'arreter. Alors partent dix ä

douze coups de fusil qui blessent un dragon du pays, dis-

persent quatre officiers de Lausanne qui m'escortaient ä

cheval. Je descends alors de la voiture ; le second hussard

est tue ä l'instant. Je me jette alors dans le fosse du
chemin h »

II n'y a pas ä hesiter; il s'agit bien d'une tentative d'assas-

sinat. Cependant, le recit du parlementaire ne parait pas
assez explicite au general Menard. En consignant la lettre
de son aide de camp dans son Journal, il la corrige et

l'augmente pour qu'on voie mieux encore que les « brigands »

de Thierrens en voulaient au representant de 1'armee fran-
gaise.

« Un hussard frangais est envoye pour savoir ce que ce

peut etre, dit ce Journal, il s'avance et est etendu roide mort.
II (le parlementaire) ordonne que la voiture dans laquelle il
etait ne bouge. A peine est-elle arretee qu'elle est criblee de

dix ä douze coups de fusil qui partent du bois qui borde le

chemin, et qui blessent un des dragons vaudois qui l'escor-
taient... Cet officier frangais descend de la voiture ; aussitöt

une autre decharge se fait entendre et tue le second
hussard... La nuit dtait des plus noires, les coups de fusil ne

pouvaient done qu'etre portes au hasard. Aussi, cette cir-

constance sauve la vie ä cet officier frangais et ä une partie
des personnes qui Taccompagnaient.»

On voit que la version de celui qui n'avait rien vu differait

dejä beaucoup de celle de l'aide de camp. On se represente

par cela meme ce qu'allait devenir l'affaire de Thierrens

quelques jours plus tard, lorsque les passions politiques s'en

seraient emparees. Le parlementaire etait done bien dans

1 Extrait de la lettre ecrite de Moudon le 6 pluviose, an VI (25 jan-
vier), an heures du soir, et adressee au general Menard. On la trouve
dans le Journal de ce dernier, aux pieces justificatives.
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son role lorsqu'il terminait sa meme lettre par ces mots :

« Je l'ai echappee belle »

Le citoyen Perdonnet fit son premier rapport ä l'Assem-
blee provisoire par une lettre qu'il ecrivit ä Moudon le

meme soir, ä minuit. Pour lui aussi, la chose est certaine, il
s'agit d'un attentat. II commence son recit comme Autier et
continue de la maniere suivante :

« Bientot nous entendons un coup de fusil; bientot un
cheval demonte passe ä cote de notre voiture ; nous ouvrons
la portiere et demandons ce que c'est; on nous repond que
c'est les brigands, un hussard est tue. Nous ordonnons au
cocher de tourner la voiture pour revenir ici (ä Moudon),
le cocher epouvante ne s'ecartait point; nous descendons

tous de voiture ; pendant ces entrefaites, nous entendons

une fusillade d'une douzaine de coups ; l'adjudant et moi

nous prenons la route de Moudon, ou nous sommes revenus
ä pied et le citoyen de Trey se sauve ä travers champs.»

Perdonnet termine sa lettre par ces mots : « J'abandonne
ä vos reflexions les consequences d'un tel attentat1 ».

Le rapport de de Trey sur l'affaire de Thierrens se

trouve dans ses Memoires, qu'il ecrivit une trentaine d'annees

apres l'evenement, d'apres ses notes prises au jour le jour.
II n'etait done plus sous l'impression du premier moment.

« Les deux hussards sont tues, dit-il. Le dragon Chenevard

a le bras casse. Le dragon Briod est blesse 2. Un des chevaux

regoit un coup de balle. On ne voit plus les deux cavaliers

d'honneur, Debons et Autier. La voiture ne peut reculer ä

cause de l'etroitesse de la chaussee, bordee d'un fosse de

chaque cote. L'aide de camp se couche dans un fosse. Le
cocher se cache derriere ses chevaux. Perdonnet s'en va. On

1 Lettre de Perdonnet ä l'Assemblee provisoire. Archives des aff. etr.,
a Paris.

2 On a vu que Briod avait regu deux balles a la poignee de son sabre.
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a tire, on a tue, et Perdonnet ä pied rebrousse sur le chemin
de Moudon, sans se soucier de ce chamaillis. Quant ä moi,

je eras ne pouvoir mieux faire que d'arreter le cheval

demonte d'un des hussards et de le remettre au parlemen-
taire ; ce cheval avait la seile sous le ventre ; je la remis k sa

place et je dis au parlementaire de monter dessus. J'ai su

ensuite qu'il n'avait pas monte ä cheval ou qu'il n'y avait

pas tenu, car on le trouva cache dans un fosse ä peu pres
une demi-heure apres la scene... Apres lui avoir remis le

cheval, je sautai un large fosse plein de neige et me dirigeai
du cote du midi, sans savoir oü j'irais ; mais, embarrasse

dans mon manteau, je fis halte et m'appuyai contre un arbre
hors de la portee des coups de feu qui continuaient. Quand
ils eurent cesse, je pris, d'apres la lune, ma direction sur

Lausanne, mais seul, dans un pays ä moi inconnu, couvert
d'un tapis de neige ; je fus errant et vagabond pendant une

couple d'heures.»

Le dragon Chenevard, grievement blesse, etait aussitot

revenu en arriere. II avisa la voiture du parlementaire et,
avec la permission de celui-ci, la fit retourner, y entra et se

fit conduire ä Moudon pour recevoir les soins que necessitait

son etat.

Autier restait done seul pendant que Briod terminait ses

negotiations avec la garde de Thierrens. Que fit-il pendant
ce temps Ecoutons ä ce sujet le Journal de Menard, redige
evidemment d'apres le recit que lui fit le parlementaire :

« II n'a d'autre ressource que celle de chercher ä s'echap-

per ä un peril certain. II est force de se jeter dans un des

fosses du chemin et, courbe, il chemine quelques instants au
hasard. La fusillade ayant cesse quelques moments apres, il
croit pouvoir reparaitre sur la grande route, allant k petits
pas, pour engager ces assassins, s'ils l'apercevaient, ä venir
k lui et se faire faire prisonnier, pouvant tirer sur lui s'il
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avait cherche ä s'evader en courant. II n'entend plus rien ä

l'entour de luitout est dans le plus grand calme ; il tente
de prendre un parti, mais la nuit augmente son embarras ;

l'incertitude l'accompagne ; il craint de tomber dans le poste
des brigands. Neanmoins, il prend la resolution de marcher

au hasard qui l'a servi dans cette circonstance, car, ä peine
a-t-il fait quelques pas qu'il entend marcher pres de lui; il
demande ä haute voix ce que ce peut etre A la reponse, il
reconnait un des dragons vaudois qui lui servait d'escorte ;

ce brave homme s'etait jete au milieu des brigands, avait

penetre jusqu'au village de Thierrens et avait meme arrete
leur forfait en leur annongant qu'ils avaient attaque un offi-
cier frangais, porteur de depeches pour le general de Weiss,
et que la personne dun parlementaire etaitsacree. Aussitot

apres, il crut devoir revenir sur ses pas pour chercher cet

officier et le rassurer sur la suite de cet evenement h L'offi-
cier, accompagne de ce meme dragon, se retourne sur ses

pas et croit devoir se rendre ä Moudon. A peine en est-il ä

quelque distance que des citoyens de cette commune vien-

nent ä sa rencontre avec des flambeaux, pour le chercher et

venger cet horrible attentat. Arrive ä Moudon, il trouve tous
les habitants sur pied ; on jure de le venger, de venger la

grande nation ; on veut se diriger sur Thierrens et incendier

cette lache commune. Mais il appartenait ä la loyaute d'un
officier frangais d'eviter ce nouveau fleau ; c'est ce que fit le

citoyen Autier ; il intercede, il prie, il fait voir que des

innocents peuvent ehre victimes ; enfin, il est ecoute, ses raisons

sont goütees et le village de Thierrens est epargne.»
L'aide de camp frangais, qui avait refuse de recevoir les

excuses et la satisfaction que la population de Thierrens

1 De Trey arriva enfin ä St-Cierges, ou il passa le reste de la nuit
chez le pasteur Bourgeois. II descendit le lendemain ä Moudon. « On

avait appris aussi (a Lausanne) que j'avais passe a l'ennemi; d'autres
enfin que j'etais « emboise » dans les forets du Jorat.»
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voulait lui offrir immediatement, envoya depuis Moudon un
courrier ä son superieur pour lui annoncer ce qui se passait.
U ne doutait pas, au reste, que l'entree de Menard ne suivit
de pres, et la fin de sa lettre semblait montrer qu'il avait
voulu aussi, en passant par Moudon, etudier l'esprit public
de cette partie du Pays de Vaud, situee sur la route de Berne,

et s'assurer de l'accueil qui y serait fait ä l'armee frangaisc.
« Votre marche va etre une promenade militaire, disait-il.

Les patriotes ont le dessus et, ä present, vous ne pouvez
plus refuser d'entrer. J'espere trouver demain soir vos
dispositions prises et la marche fixee au jour du lendemain. C'est

lä l'espoir de tout le pays qui vous benit et m'etouffe ä force
d'embrassades. Vous me vengerez, vous vengerez la nation

frangaise, meprisee dans son parlementaire1.»
Autier chargea le dragon Briod de porter au general de

Weiss la sommation de Menard. II y joignit une lettre per-
sonnelle lui annongant ce qui venait de se passer. En voici
la fin :

« On n'attaque point en voiture, Monsieur le General, et
le pretexte est ridicule. Oblige d'abandonner ma voiture, je
me suis retire par quelque bonheur sain et sauf ä Moudon.

Monsieur le General, le sang frangais n'aura point coule im-

punement. Faire assassiner un envoye de la nation frangaise!

Je vous envoie, Monsieur le General, la depeche que j'etais
charge, par mon general, de vous remettre moi-meme. J'en
attendrai la reponse ä Lausanne jusqu'ä midi; si ä cette
heure elle n'est point arrivee, votre silence sera la preuve
dun refus formel d'obtemperer ä la sommation du general
frangais2. »

1 II y a, me semble-t-il, dans cette partie du Journal de Menard, un
aveu involontaire de l'ignorance dans laquelle se trouvaient les gens de

Thierrens a l'egard de la qualite des personnes auxquelles ils avaient
affaire.

3 Du debut de la Revolution suisse, p. 62.
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« La troupe de Lausanne arrive, disait Autier dans sa lettre

au general Menard, et on veut absolument aller me

venger par l'incendie du village. »

Cette entree des patriotes lausannois ä Moudon augmenta

encore, en effet, l'excitation dejä si grande dans cette localite.
« Iis arrivent ä minuit, dit un contemporain, au moment oü
les habitants venant d'apprendre l'assassinat des hussards et
croyant les troupes bernoises ä leurs portes, couraient aux
armes. Les Lausannois entrent au bruit du tambour et
dune musique guerriere qui jouait le ga ira et qui portait
dans tous les coeurs l'espoir et la confiance. Iis entrent, on
les regoit comme des liberateurs, on se jette dans leurs

bras1. »

VII
Si la ville de Moudon etait dans l'enthousiasme, il n'en

etait certainement pas de meme ä ce moment pour la population

de Thierrens.

Lorsque la fusillade eut cesse et que le dragon Briod eut
ete rejoindre l'aide de camp, les soldats de la garde et le

reste des citoyens, purent mesurer ensemble la gravite de la

situation dans laquelle ils allaient se trouver et surtout la

responsabilite qui allait probablement peser sur eux.
Les soldats rentrerent ä leur poste de la maison de

commune, y veillerent les corps des deux soldats frangais et
continuerent ä envoyer des patrouilles de divers cotes.

Le tocsin avait sonne dans plusieurs villages de la contree
et un certain nombre d'individus etaient venus ä Thierrens

depuis les communes voisines2. Tous discutaient avec
animation les mesures ä prendre. Le Metrai Favre etait,

1 Memoire pour servir a l'histoire de la Revolution du Pays de Vaudj,-

d'apres les registres du Comite de Reunion, par Develey, p. 38.

2 Memoires de de Trey.
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disait-on, parti pour Yverdon aupres du general de Weiss.

La garde n'enverrait-elle pas aussi quelqu'un aupres de lui

pour lui faire part de ce qui s'etait passe et pour lui deman-

der un conseil?

A ce moment, c'est-a-dire un peu apres minuit, passa par
Thierrens le messager qui faisait le service entre Yverdon et
Moudon. II avait dejä traverse le village avant neuf heures

du soir, avait cause avec la sentinelle qui se trouvait sur le

seuil de la maison de commune et avait continue son che-

min. A Moudon, il avait ete le spectateur de l'exasperation
du public et avait entendu les patriotes former le projet de

monter ä Thierrens pour mettre ce village ä feu et ä sang.
II etait reparti pour Yverdon dans ce moment d'orage po-
pulaire qui l'avait vivement frappe. En arrivant ä Thierrens,
il rencontra une patrouille de deux hommes du village. II
leur raconta ce qu'il avait vu et entendu, les accompagna ä

la maison de commune et dit ä ceux qui y etaient rassem-
bles :

— Miserables que vous etes, qu'avez-vous fait? On va
venir depuis Moudon pour mettre le village a feu et a sang1.

Le juge Berzin se decida ä se rendre aussitot ä Yverdon

aupres du general de Weiss. Deux de ses combourgeois
l'accompagnerent2.

Iis arriverent dejä au but de leur voyage avant trois heures

du matin. lis allerent immediatement faire reveiller le general

ä l'hotel de 1'Aigle royal et lui firent part des evenements.
De Weiss ne put que leur repondre qu'il ecrirait aussitöt au

1 Interrogatoire du messager Frangois Degex, de Prahins, et de Jean-
Pierre, fils de Jean-Daniel Genier qui faisait une patrouille avec un.

nomme Meystre, de Correvon, dit Fritz. Voir aussi l'interrog. du juge
Berzin.

2 Jean fils de Jean-Pierre Genier et son cousin Jean-Pierre cite dans la.

note precedente.
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general frangais pour implorer sa clemence en leur faveur et
offrir toute satisfaction.

Le dragon Briod arriva de son cote ä Yverdon peu de

temps apres les trois deputes de Thierrens et remit les de-

peches dont il etait porteur.

Ces nouvelles furent de nature ä jeter le trouble dans l'es-

prit du general de Weiss et ä lui faire trouver un peu lourd
le poids de ses hautes fonctions. II fut loin de croire cepen-
dant que les gens de Thierrens pussent etre consideres

comme des coupables.

« Leur recit etait fait avec tant de candeur, dit-il, l'hon-
netete de ces deputes m'etait si connue, que je ne doutai
nullement de la complete innocence des malheureux tireurs
et les assurai que si les choses etaient telles, ils ne pouvaient
etre blames; que toute garde avait non seulement le droit,
mais l'obligation de se defendre et que tout militaire qui
attaquait une sentinelle ou une patrouille, quels que fussent

d'ailleurs ses motifs, manquait ä une des lois les plus res-

pectees, et encore plus en pays etranger, dans nos relations
actuelles. II me paraissait aussi qu'on ne voyage pas de nuit
dans un pays insurge, qu'on ne s'approche pas ä trois ou

quatre lieues du quartier general avec des uniformes d'une

troupe qui menace invasion aux frontieres, sans avis, sans

passe-port des autorites constitutionnelles et que ce n'etait

pas aux hussards, mais ä nos dragons ä marcher devant.

L'objet etait cependant si grave, il etait si important de le

verifier par les formes les plus severes, que je donnai aussitot
l'ordre d'arreter les inculpes...1 »

« Ce malheur est arrive par la plus grande inadvertance >,

1 De Weiss : Du debut de la Revolution suisse, p. 60-61.
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disait-on aussi dans un rapport de la Commission de
surveillance d'Yverdon 1.

Le general de Weiss ne crut plus possible, des ce

moment, de resister ä la poussee revolutionnaire. Du reste, la
ville d'Yverdon sur laquelle il avait surtout compte, venait
aussi de se joindre au courant et bien que cela se füt fait
sans beaucoup d'enthousiasme de la part d'une grande partie
de la population, le Haut-Commandant du Pays de Vaud
allait s'y trouver dorenavant excessivement isole. II ne res-
tait plus autour de lui, en effet, que quelques hommes

d'etat-major et un certain nombre d'officiers2.
« Je requs divers avis qu'on ne pouvait plus resister ä

l'impulsion, raconte de Weiss, que la fermentation etait au

comble (ä Yverdon) et que l'arbre de liberte devait etre

plante sur la place qui etait sous mes fenetres, qu'on n'avait
differe que par consideration pour moi. D'autre part les let-

tres de Berne me prouvaient beaucoup de division, de fievre,

et une ignorance artificielle de tout ce qui se passait au

Pays de Vaud; ce qui, joint aux circonstances majeures, de

l'evenement de Thierrens, la declaration de Menard, l'occu-

pation des postes (d'Yverdon) par les gardes nationales, me

determina ä me rendre ä Berne, y faire mon rapport et

prendre de nouveaux ordres s'il y en avait encore ä don-

ner3. »

1 Relation faite par M. Lambert, membre de la Commission d'Yverdon

sur la declaration des trois deputes de Thierrens. Cette Commission

avait, des les quatre heures du matin, envoye deux citoyens a

Thierrens pour y prendre toutes les informations possibles sur l'evenement

de la nuit precedente. Iis allerent jusqu'ä Moudon et ne rentrerent
ä Yverdon qu'ä 11 heures du soir. (Arch. d'Yverdon.)

2 II y avait encore un detachement de chasseurs qui se trouvait au
chäteau de Lucens sous le commandement du capitaine de Mestral. line
tarda pas a rentrer a Yverdon ou il fut licencie.

3 De Weiss : Du debtit, etc., p. 64.
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En consequence, de Weiss envoya aussitöt un courrier ä

Lausanne, porteur de sa reponse au general Menard. La
voici :

« Sans discuter les principes d'intervention de la Republi-

que frangaise dans nos affaires internes,je me borne, citoyen
General1, ä vous informer que je ne commande que les troupes

bernoises et non fribourgeoises: que je ne connais point
de ces dernieres en activite dans la partie romande et qu'ä

l'egard des nötres, je n'ai rassemble dans le Pays de Vaud

qu'une garde personnelle d'une trentaine de dragons et une
autre d'une compagnie de chasseurs pour le chateau de

Lucens; la premiere se congediait aujourd'hui, vu mon

depart d'ici; la seconde venait d'etre autorisee cette nuit ä

evacuer le chateau de Lucens pour eviter l'effusion de sang.
Vous comprenez, General, que ces details ne sont qu'un

expose d'egards et de voeux de bon voisinage, ne pouvant
reconnaitre le droit de nous empecher de lever des troupes
sur notre propre territoire. Je pars pour Berne et je commu-
niquerai votre declaration au Conseil Souverain. Salut et
haute consideration2. »

De Weiss joignit ä cette lettre quelques mots adresses ä

l'aide de camp Autier.
« Je ne pourrais assez vous dire combien j'ai ete peine de

la meprise de nos paysans de Thierrens, ecrivait-il... Iis

assurent avoir ete provoques par un coup de sabre d'un des

hussards qui a fendu le nez et la joue au premier tireur;
c'est ainsi qu'ils s'en sont expliques avec moi. Quoi qu'il en

soit, citoyen, vous ne pouvez mettre en doute la satisfaction
la plus complete et je viens de donner ordre d'arreter pro-
visoirement.

1 II est assez piquant de remarquer que de Weiss donne au general
Menard le titre de citoyen, tandis que celui-ci, de meme que son aide
de camp, se servent de celui de Monsieur.

2 Amtliche Sammlung, etc., I, 171.
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» Ci-joint ma reponse au General; presentez-lui mes

respects les plus empresses et agreez vous-meme toutes mes

satisfactions de ce que cette malheureuse meprise nocturne
n'ait point touche ä votre personne»

De Weiss communiqua encore sa decision ä l'Assemblee

provisoire et, sans tarder davantage, il prit conge des auto-
rites yverdonnoises dont il n'avait eu qua se louer, et des

quelques officiers qui resterent encore ä leur poste pendant

un certain nombre d'heures. II quitta ensuite Yverdon avant
neuf heures du matin2.

(A suivre.) Eug. Mottaz.

VISITE DES CHATEAUX, I0ULINS ET AUTRES LIEUI

DU PAYS DE VAUD EN 1463

(Archives Royales de Turin. Section III. Inventaire na 139.)

1463

Informations prises par Humbert Engojoz, Commissaire

depute par le Due Louis de Savoie par ses lettres du
18 juin au susdit y-attachees, sur le prix et valeur des

bles, vin et denrees, des lieux et chätellenies du Pays de

Vaud, et visite des chateaux, fours, moulins et autres
biens desdits lieux et chätellenies, aux fins de leurs res-

pectives reparations. (Titre de l'inventaire).
Lettre du Due (traduite du latin, ainsi que tout le reste) :

Louis, due de Savoie, ä notre eher et fidele secretaire et
commissaire Humbert Engojoz, salut. Comme il est ä propos
d'avoir la valeur des denrees quelconques de nos pays, dans

la Chambre de nos Comptes, afin que ces denrees puissent

1 Journal de Menard. Pieces justificatives.

2 Registres des Conseils d'Yverdon.
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